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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 6, insérer les deux alinéas suivants :

« 2° bis Après le 4°, il est inséré un 4° bis ainsi rédigé :

« « 4° bis De porter la part des énergies renouvelables à 20 % de la consommation finale de gaz en 
2035 ; » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à porter la part de gaz renouvelable dans la consommation finale de gaz à 
20 % en 2035.


